
Pourquoi la vaccination ?
• • • La vaccination sauve des vies…
Chaque année 100 millions d’enfants sont vaccinés 
mais  des millions d’autres enfants dans les pays les 
plus pauvres, ne le sont pas. Ainsi, 2,4 millions d’enfants 
meurent chaque année.

…et pourtant, la vaccination est l’un des actes médicaux 
les plus simples et les plus efficients en termes de 
prévention des maladies et de réduction de la mortalité.

Pourquoi le plaidoyer ?
• • • Concept de plaidoyer
Le plaidoyer fait l’objet de nombreuses définitions mais 
en pratique, son concept demeure flou et insuffisamment 
exploité dans les stratégies de financement des politi-
ques de vaccination des pays en développement. Des 
initiatives de plaidoyer sont menées dans les pays mais 
s’avèrent ponctuelles et isolées.…

• • • Enjeux du plaidoyer pour les vaccinations`
Les politiques de vaccination subissent les changements 
de priorité au plan international générant des difficultés 
dans le suivi et la constance de leur implémentation 
nationale. Une stratégie structurée et continue du 
plaidoyer permettrait de maintenir la vaccination à 
l’agenda prioritaire des gouvernements.
Trois composantes clés de réussite d’un plaidoyer sont 
réunies par le projet ADVIM :

ADVIM définit le plaidoyer comme toute intervention 
visant à changer les politiques, les processus et les 
pratiques de financement des vaccinations. 
Cette définition implique un processus de construction 
d’argumentaires à partir des données scientifiques, 
et ce, pour négocier en continue la disponibilité des 
ressources nécessaires pour la vaccination de qualité.

• • • Pour un financement fiable des vaccinations
En 2010, les coûts de vaccinations n’étaient couverts 
par les pouvoirs publics africains, qu’à hauteur de 53% 
en moyenne. Il existe des opportunités pour le finance-
ment des vaccinations : publiques, privées, nationales et 
extérieures. Cependant, elles nécessitent que les pays 
développent leurs stratégies et mécanismes de plaidoyer 
de manière méthodique et systématique.
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Partenariat en faveur du plaidoyer 

         pour le financement des vaccinations

• Une approche globalisante intra et intersectorielle pour 
l’augmentation des ressources allouées aux 
vaccinations.
• L’institutionnalisation et la professionnalisation des 
mécanismes de plaidoyer pour le financement des 
vaccinations.
• Le rappel systématique, aux décideurs, de l’impératif 
socio-économique d’investir dans la vaccination pour 
garantir une disponibilité financière continue et fiable.

ADVIM est rendu possible grâce à une subvention 
de la Fondation Bill & Melinda Gates.

Photos : AMP, OMS



Central

Régional

DistrictRe
nf

or
ce

m
en

t d
e 

ca
pa

cit
é 

Projets de plaidoyer

ADVIM soutient les 
pays dans leurs actions 
de plaidoyer pour 
le financement des 
vaccinations à tous les 
niveaux du système de 
santé. 
Ces interventions 
seront menées par les 
pays partenaires, en 
tenant compte à la fois 
de leurs contexte 
national et spécificités locales.

Fig1 : Approche globale d’ADVIM 
sur le système sanitaire 

Le partenariat entre le 
RIE et le projet ADVIM 
a permis le dévelop-
pement conjoint de la 
plateforme web 
RIE-ADVIM.
Cette plateforme offre 
l’accès aux données 
probantes et aux ressources nécessaires pour le 
plaidoyer pour le financement des vaccinations.
http://www.advim-rie.org. 

A propos d’ADVIM
Dix ans après la déclaration d’Abuja (2001), la plupart 
des pays signataires consacrent moins de 10 % de 
leur budget national à la santé ; dans ces pays, ce sont 
environ 30$ par habitant par an qui sont consacrés à 
la santé dont 13 $ de  dépense de santé gouverne-
mentale. Les programmes de vaccination en subissent 
directement les conséquences. C’est dans ce contexte 
que le projet « ADVocacy for IMmunization financing» 
(ADVIM) est mis en oeuvre par l’Agence de Médecine 
Préventive. Il vise à renforcer les capacités nationales 
de plaidoyer pour le financement des vaccinations au 
Bénin, au Burkina Faso et en Côte d’Ivoire. 

Appropriation du plaidoyer par les pays 
ADVIM consiste à renforcer les politiques, les processus 
et les pratiques de plaidoyer pour le financement des 
programmes de vaccination dans les pays éligibles à 
GAVI. Les acteurs clés des pays partenaires constitués 
en équipes intersectorielles bénéficieront d’un 
dispositif de renforcement de capacité, leur facilitant 
le développement de microprojets de plaidoyer pour 
le financement des vaccinations.

Transfert des modèles de plaidoyer 
Modélisation du plaidoyer pour les vaccinations
Les microprojets seront modélisés dans une optique 
de transfert dans les pays d’Afrique Subsaharienne 
éligibles à GAVI.

Le Réseau International EPIVAC - RIE
Les modèles de plaidoyer pour le financement des 
vaccinations seront diffusés comme bonnes pratiques. 
Une collaboration spécifique a été développée avec le 
Réseau International EPIVAC (RIE), un groupe de 350 
professionnels de la santé, spécialisés dans les vaccina-
tions et le management sanitaire dans 11 pays d’Afrique 
subsaharienne. 
Les compétences et expertises des membres du RIE 
sont utilisées dans le cadre des études et microprojets 
de plaidoyer.

Fig.3 : Plan de travail ADVIM (2010-2012)

Fig.2 : Stratégie du projet ADVIM 

Un plaidoyer à tous les niveaux du système sanitaire

L’approche multisectorielle du plaidoyer…
Le plaidoyer sera mené par le Ministère de la santé et 
les ministères partenaires, l’OMS, l’UNICEF, l’Organi-
sation Ouest Africaine de la Santé (OOAS), la Société 
civile (ONG et communauté) et le secteur privé. 

…pour une meilleure couverture vaccinale
Au niveau des pays, les résultats escomptés de cette 
approche sont :
• Un budget national augmenté pour la vaccination.
• Des mécanismes innovants de plaidoyer pour le 
financement de la vaccination à tous les niveaux du 
système de santé.
• Des ressources internes et externes complémentaires 
pour la vaccination.

La plateforme web ADVIM-RIE

Plan de travail du projet ADVIM
Les activités clés d’ADVIM sont planifiées sur une 
période de 3 ans avec une fin prévisionnelle en 2012.
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Partenariat – coalition pour le plaidoyer

Plateforme

15 microprojets de plaidoyer

Modélisation du plaidoyer

Capitalisation

Fig.4: Plateforme ADVIM pour le plaidoyer
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